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ISHARES V PLC 
 
INFORMATIONS EN MATIÈRE DE DURABILITÉ (NON AUDITÉES) (suite) 
 
iShares € Corp Bond Interest Rate Hedged ESG UCITS ETF (suite) 
 
Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 
et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 (suite) 
 

[ 4 8 8 ]    

• Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?  
Le tableau suivant présente les informations concernant la performance des indicateurs de 
durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques environnementales 
et sociales promues par le Compartiment, comme détaillé plus avant dans le prospectus du 
Compartiment.  

 
Indicateur de durabilité Élément de mesure 

 
Performance  
pour la 
période de 
référence 

Exclusion des émetteurs impliqués dans 
certaines activités réputées avoir des 
résultats environnementaux et/ou sociaux 
négatifs, comme définies dans le tableau 
« Caractéristiques environnementales et 
sociales promues par le Compartiment » 

% d’exposition en valeur de marché 
aux émetteurs impliqués dans 
certaines activités réputées avoir 
des résultats environnementaux 
et/ou sociaux négatifs 

0 % 

Exclusion des émetteurs assortis d’une 
note MSCI ESG inférieure à BB 

% d’exposition en valeur de marché 
aux émetteurs assortis d’une note 
MSCI ESG inférieure à BB 

0 % 

Exclusion des émetteurs sur la base d’un 
indicateur de controverse ESG MSCI 

% d’exposition en valeur de marché 
aux émetteurs assortis d’un 
indicateur de controverse ESG 
MSCI 

0 % 

 

• ...et par rapport aux périodes précédentes ?   
Puisqu’il s’agit de la première période pour laquelle la publication d’informations périodiques sur 
les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 
et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 est exécutoire, il n’existe pas de 
données comparatives à présenter. 

 
• Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 

partiellement réaliser et comment l’investissement durable a-t-il contribué à ces objectifs ?  
Cette section n’est pas applicable à ce Compartiment puisqu’il n’avait pas d’engagement à 
détenir des investissements durables au cours de la période de référence, mais certains 
investissements durables peuvent faire partie du portefeuille d’investissement du Compartiment.  
 

• Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé pas de préjudice important à un objectif d’investissement 
durable sur le plan environnemental ou social ? 
Cette section n’est pas applicable à ce Compartiment puisqu’il n’avait pas d’engagement à 
détenir des investissements durables au cours de la période de référence, mais certains 
investissements durables peuvent faire partie du portefeuille d’investissement du Compartiment.  
 
- Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 

considération ?  
Cette section n’est pas applicable à ce Compartiment puisqu’il n’avait pas d’engagement à 
détenir des investissements durables au cours de la période de référence, mais certains 
investissements durables peuvent faire partie du portefeuille d’investissement du 
Compartiment. Veuillez vous référer à la section ci-dessous, « Comment ce produit financier 
a-t-il pris en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ? », qui décrit de quelle manière les PAI sur les facteurs de durabilité ont été pris 
en considération par le Compartiment. 

 
- Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de 

l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des 
Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description 
détaillée : 
Cette section n’est pas applicable à ce Compartiment puisqu’il n’avait pas d’engagement à 
détenir des investissements durables au cours de la période de référence, mais certains 
investissements durables peuvent faire partie du portefeuille d’investissement du 
Compartiment.  
 

  

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l’homme et à la lutte 
contre la corruption et 
les actes de corruption. 
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INFORMATIONS EN MATIÈRE DE DURABILITÉ (NON AUDITÉES) (suite) 
 
iShares € Corp Bond Interest Rate Hedged ESG UCITS ETF (suite) 
 
Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 
et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 (suite) 
 

[ 4 9 1 ]   

• Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Le tableau suivant détaille les secteurs économiques auxquels le Compartiment était exposé durant la 
période de référence.  

 

Secteur  
 
Sous-secteur 

% des 
investissements 

Institutions financières Banque 38,19 % 

Industrie Consommation non cyclique 12,48 % 

Industrie Communication 7,81 % 

Industrie Consommation cyclique 6,82 % 

Institutions financières Assurance 5,25 % 

Industrie Biens d’équipement 5,07 % 

Industrie Technologie 4,16 % 

Industrie Transport 3,73 % 

Institutions financières REIT 3,61 % 

Institutions financières Finance – Autre 3,54 % 

Industrie Industrie de base 3,05 % 

Services publics Électricité 1,61 % 

Institutions financières Sociétés financières 1,39 % 

Services publics Gaz naturel 1,21 % 

Énergie Indépendant 0,19 % 

  
Durant la période de référence, aucun des investissements du Compartiment n’était détenu dans les sous-
secteurs suivants (comme définis par le système de classification industrielle Barclays Industry 
Classification System) : intégrés, intermédiaires, services aux champs pétrolifères, raffinage, ou métaux et 
sociétés minières. 
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ISHARES V PLC 
 
INFORMATIONS EN MATIÈRE DE DURABILITÉ (NON AUDITÉES) (suite) 
 
iShares € Corp Bond Interest Rate Hedged ESG UCITS ETF (suite) 
 
Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 
et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 (suite) 
 

[ 4 9 4 ]    

 
• En quoi l’indice de référence différait-il d’un indice de marché large ? 

L’indice de référence exclut les émetteurs qui ne répondent pas aux critères de sélection ESG intégrés 
dans son indice de marché large, à savoir le BBG Euro Aggregate Corporate Index. Les critères de 
sélection ESG qui sont exclus sont stipulés ci-dessus (cf. section « Quelles sont les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales promues par ce produit financier ? »). Les détails complémentaires 
concernant la méthodologie de l’indice de référence (y compris ses composantes) sont consultables 
sur le site Internet du fournisseur d’indice à l’adresse :  
https://www.bloomberg.com/professional/product/indices/bloomberg-fixed-income-indices/#/ucits. 

 
• Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité 

visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues ? 
Le Compartiment a réalisé les caractéristiques environnementales et sociales qu’il promeut au moyen 
d’un portefeuille principalement composé de titres représentatifs de son Indice de référence. 

• Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ?  
Indicateur de durabilité Élément de mesure Compartiment Indice de 

référence  
Exclusion des émetteurs impliqués 
dans certaines activités réputées 
avoir des résultats environnementaux 
et/ou sociaux négatifs, comme 
définies dans le tableau 
« Caractéristiques 
environnementales et sociales 
promues par le Compartiment » 

% d’exposition en valeur 
de marché aux émetteurs 
impliqués dans certaines 
activités réputées avoir 
des résultats 
environnementaux et/ou 
sociaux négatifs 

0 % 0 % 

Exclusion des émetteurs assortis 
d’une note MSCI ESG inférieure à BB 

% d’exposition en valeur 
de marché aux émetteurs 
assortis d’une note 
MSCI ESG inférieure à BB 

0 % 0 % 

Exclusion des émetteurs sur la base 
d’un indicateur de controverse 
ESG MSCI 

% d’exposition en valeur 
de marché aux émetteurs 
assortis d’un indicateur de 
controverse ESG MSCI 

0 % 0 % 

  
• Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché large ?  
Indicateur de durabilité Élément de mesure Compartiment Indice de 

marché large 
Exclusion des émetteurs impliqués dans 
certaines activités réputées avoir des 
résultats environnementaux et/ou sociaux 
négatifs, comme définies dans le 
tableau « Caractéristiques 
environnementales et sociales 
promues par le Compartiment » 

% d’exposition en valeur 
de marché aux émetteurs 
impliqués dans certaines 
activités réputées avoir 
des résultats 
environnementaux et/ou 
sociaux négatifs 

0 % 13,83 % 

Exclusion des émetteurs assortis 
d’une note MSCI ESG inférieure à BB 

% d’exposition en valeur 
de marché aux émetteurs 
assortis d’une note 
MSCI ESG inférieure à BB 

0 % 12,53 % 

Exclusion des émetteurs sur la base 
d’un indicateur de controverse 
ESG MSCI 

% d’exposition en valeur 
de marché aux émetteurs 
assortis d’un indicateur de 
controverse ESG MSCI 

0 % 1,40 % 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si les produits 
financiers atteignent 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’ils 
promeuvent. 
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